
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 43
Nombre de représentés : 16
Nombre d'absents : 5

OBJET

AFFAIRE N°2021_034_CC_13
Bilan de la concertation préalable à la
création de la ZAC Cambaie-Oméga

Nombre de votants : 59

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
16 mars 2021

- le compte rendu du conseil communautaire
sera affiché au plus tard le : 29 mars 2021

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 22 mars 2021
______

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE VINGT DEUX MARS à 16 h
00, le Conseil Communautaire s'est réuni au siège du TCO au Port, salle du
Conseil Communautaire, après convocation légale, sous la présidence de M.
Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance     :   Mme Laetitia LEBRETON

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

M. Emmanuel SERAPHIN - M. Tristan FLORIANT - Mme Denise DELAVANNE -
M.  Alexis  POININ-COULIN  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE -  Mme Virginie  SALLE - M.  Irchad OMARJEE - Mme
Melissa  PALAMA-CENTON  -  M.  Julius  METANIRE  -  Mme  Marie-Bernadette
MOUNIAMA-CUVELIER  -  M.  Jean-Noel  JEAN-BAPTISTE  -  Mme  Laetitia
LEBRETON  -  M.  Guylain  MOUTAMA-CHEDIAPIN  -  Mme  Mireille  MOREL-
COIANIZ - M. Dominique VIRAMA-COUTAYE - Mme Marie-Anick FLORIANT -
Mme  Roxanne  PAUSE-DAMOUR  -  Mme  Helene  ROUGEAU  -  M.  Yann
CRIGHTON  -  Mme  Lucie  PAULA  -  Mme  Isabelle  CADET  -  Mme  Vanessa
MIRANVILLE - M. Gilles HUBERT - M. Didier FONTAINE - Mme Marie-Josee
MUSSARD-POLEYA - Mme Amandine TAVEL - M. Maxime FROMENTIN - Mme
Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - Mme Catherine GOSSARD - M.
Jean-Claude ADOIS - Mme Jasmine BETON - Mme Brigitte LAURESTANT - M.
Fayzal  AHMED-VALI  -  Mme  Brigitte  DALLY -  M.  Philippe  LUCAS  -  Mme
Jacqueline SILOTIA - Mme Armande PERMALNAICK - M. Jacky CODARBOX -
M. Daniel PAUSE - Mme Jocelyne JANNIN - M. Jean François NATIVEL

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Alain BENARD -  M. Cyrille MELCHIOR -  M. Jean-Bernard MONIER -  M.
Philippe ROBERT - Mme Florence HOAREAU

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Mme Huguette  BELLO procuration  à  M.  Emmanuel  SERAPHIN -  Mme Mélissa
COUSIN  procuration  à  Mme  Denise  DELAVANNE  -  Mme  Suzelle  BOUCHER
procuration  à  Mme Helene  ROUGEAU -  M.  Patrick  LEGROS procuration  à  M.
Guylain MOUTAMA-CHEDIAPIN -  M.  Michel  CLEMENTE procuration à  Mme
Virginie SALLE - M. Perceval GAILLARD procuration à M. Irchad OMARJEE -
Mme  Eglantine  VICTORINE  procuration  à  M.  Jean  François  NATIVEL -  Mme
Jocelyne  CAVANE-DALELE  procuration  à  M.  Gilles  HUBERT  -  M.  Olivier
HOARAU  procuration  à  Mme  Jasmine  BETON  -  M.  Armand  MOUNIATA
procuration à Mme Brigitte  LAURESTANT - Mme Danila  BEGUE procuration à
Mme Annick LE TOULLEC - M. Bruno DOMEN procuration à M. Philippe LUCAS
- Mme Marie ALEXANDRE procuration à Mme Armande PERMALNAICK - M.
Pierre Henri GUINET procuration à Mme Brigitte DALLY - M. Rahfick BADAT
procuration à M. Philippe LUCAS - Mme Marie-Annick HAMILCARO procuration à
M. Jacky CODARBOX



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 22 MARS 2021

AFFAIRE N°2021_034_CC_13 : BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE À LA CRÉATION DE LA ZAC
CAMBAIE-OMÉGA

Le Président de séance expose :

Contexte :

Le TCO,  dans  sa  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  2  novembre  2020,  a  initié  la  ZAC
Cambaie-Oméga à Saint-Paul, défini les objectifs du projet et les modalités de la concertation préalable au titre
des articles L. 103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme.

Le projet a par la suite fait l’objet d’une concertation du 9 novembre au 18 décembre 2020.

En application de l’article L 103-6 du Code de l’Urbanisme, le Conseil Communautaire arrête le bilan
de cette concertation.

Après avoir rappelé les objectifs du projet et les modalités de la concertation fixés par la délibération
du Conseil  Communautaire  du  2  novembre  2020,  le  présent  rapport  retrace  en  synthèse  le  dispositif  de
concertation mis en œuvre ainsi que les principaux enseignements et engagements qui peuvent en être tirés. 

Le bilan détaillé de la concertation est annexé à la présente délibération.

1) Rappel  des  objectifs  du projet  et  des  modalités  de la  concertation fixés  par délibération du
Conseil Communautaire :

Les objectifs poursuivis par la ZAC Cambaie-Oméga ont été définis par la délibération du 2 novembre
2020 :

- Développer un nouveau quartier urbain dans le cœur d’agglomération du TCO permettant d’intensifier
l’armature urbaine existante afin de limiter l’étalement urbain et la consommation de terres agricoles
et naturelles dans les mi-pentes et les hauts ;

- Créer une nouvelle centralité urbaine pour le cœur d’agglomération, mixte et rayonnante, cohérente
avec les opérations d’aménagement en cours et programmées sur le territoire et vitrine des ambitions
portées  par  la  démarche  Ecocité  en  terme d’aménagement,  de  construction  et  de  gestion  urbaine
durable ;

- Reconnecter  Cambaie  au  reste  du  cœur  d’agglomération,  anticiper  et  accompagner  les  projets  de
dessertes en transport en commun efficace programmés sur le territoire ;

- Répondre  aux  besoins  en  logements  du  territoire  par  la  création  d’une  offre  nouvelle  d’habitat
diversifiée, accessible à tous et bien desservie ;

- Adapter l’offre d’équipements aux besoins des habitants, toutes générations confondues, à l’échelle du
quartier et de l’agglomération ;

- Développer une offre immobilière de bureaux, de locaux d’activités et de services aux entreprises afin
de  créer  un  pôle  d’activité  à  dominante  tertiaire  hautement  accessible  et  clairement  identifié  sur
l’Ouest ;

- Développer une Plaine des loisirs et des sports rayonnante à l’échelle de l’Ouest et de l’île permettant
également  de  renforcer  la  qualité  de  vie  des  quartiers  voisins  (quartier  Jacquot  et  Savanna
notamment) ;

- Réaliser  un  grand parc connectant  les  grandes  composantes  paysagères  du  site  (ravine  la  Plaine,
champs cultivés, étang, littoral) ;

- Reconnecter l’agriculture à la ville et les habitants à la terre à travers un projet d’agriculture urbaine ;



- Maîtriser  la demande en eau et en énergie tout  en assurant le confort des habitants et  usagers en
s’appuyant sur le développement de la trame végétale, sur la conception bioclimatique des espaces
publics et des bâtiments et sur les ressources renouvelables du site potentiellement exploitables (eau
retraitée  de  la  station  d’épuration,  énergie  solaire,  climatisation  marine,  terres  fertiles  issues  du
recyclage de déchets…).

Les objectifs de la concertation préalable sont de partager avec les habitants les enjeux et les objectifs
du projet ; de recenser les usages et attentes du public sur le périmètre d’étude ; de présenter les orientations
d’aménagement et de programmation envisagées ; de recueillir les avis et remarques du public sur le projet  ;
d’adapter et enrichir le projet.

Les modalités de la concertation préalable fixées par délibération étaient les suivantes :

- La mise à disposition du public d’un dossier de présentation du projet avec l’ouverture d’un registre
destiné à recueillir les avis. Mise à disposition prévue en Mairie de Saint-Paul, au Pôle aménagement
et économie situé 1 rue Evariste de Parny à Saint-Paul et au siège du TCO situé 1 rue Eliard Laude à
Le Port, pendant les heures habituelles d’ouverture au public ;

- La mise à disposition du public d’un dossier de présentation du projet en ligne sur le site du TCO avec
la possibilité de faire parvenir des questions et contributions par mail et via un formulaire en ligne ;

- Un questionnaire en ligne notamment sur les usages actuels et futurs du site et sa programmation ;
- Un atelier a minima avec les scolaires ;
- L’organisation d’une balade sur site avec le public ;
- Une exposition mobile présentant le projet ;
- Une parution presse relative au projet d’aménagement proposé ;
- Un courrier d’information sur le projet et sur les modalités de participation du public envoyé aux

habitants du TCO ;
- Une réunion publique a minima.

2) Dispositif de concertation mis en œuvre 

La  concertation  préalable  s’est  déroulée  entre  le  9  novembre  2020  et  le  20  décembre  2020
conformément aux dates prévisionnelles annoncées dans la délibération du 2 novembre.

Les principaux dispositifs de concertation mis en œuvre ont été les suivants :

✔ Des réunions de concertation
- 2 réunions publiques générales : 

o Le 12 novembre 2020 :  réunion publique de présentation du projet  et  de lancement de la
concertation ;

o Le 16 décembre 2020 : réunion publique de premier bilan de la concertation.
- 3 réunions spécifiques :

o Le 19 novembre 2020 : atelier avec le monde économique, en commun avec la Région pour
l’axe mixte ;

o Le 8 décembre 2020 : atelier mémoire, identité et culture ;
o Le 11  décembre  2020 :  réunion  de concertation  avec  les  conseils  citoyens de  Savanna  et

Grande Fontaine.

✔ Des ateliers avec les scolaires du secteur
o Le 7 décembre 2020 : atelier avec une classe de CM2 de l’école élémentaire Louise Siarane ;
o Le 8 décembre : atelier avec les éco-délégués du collège de l’Etang.

✔ Une balade sur site à vélo
o Le 21 novembre 2020

✔ Une exposition mobile et des rencontres de proximité pour présenter le projet 
o 16 dates sur Saint-Paul (marché forain, Mairie, Cocoteraie, Stade P.J. Bénard, gare routière,

Savanna) tout au long de la concertation. 



✔ Un recueil en ligne et sur registre papier des contributions (questionnaire et contribution libre)
o Les registres papiers étaient disponibles en Mairie de Saint-Paul et au siège du TCO et le

dépôt des contributions en ligne sur le site du TCO ou à l’adresse mail courrier@tco.re.

Un  important  dispositif  d’information  et  de  communication  sur  le  projet  et  la  démarche  de
concertation a également été mis en œuvre :

✔ Un courrier d’information sur le projet et la concertation aux habitants du TCO,
✔ Une page dédiée sur le site du TCO,
✔ Un film de présentation du projet diffusé sur les réseaux sociaux et le site internet du TCO,
✔ Des parutions régulières dans la presse,
✔ Des spots radio,
✔ Des post facebook,
✔ Affichage d’information sur la concertation sur les bus du réseau Kar Ouest et sur des panneaux

d’affichage 4x3,
✔ Un dossier de concertation présentant le projet et  un dépliant de synthèse disponibles en ligne et

distribués lors des rencontres.

Au total plus de 200 personnes ont participé aux différents évènements et plus de 700 contributions
écrites ont été recensées.

3) Les enseignements, les réponses et les engagements du maître d’ouvrage

Les contributions et avis du public dans le cadre de la concertation ont principalement porté sur les
thématiques suivantes : 

1- Un quartier végétalisé, qui préserve l'environnement 216 28,76% 

2- Une ambiance qui respecte l'identité créole, le vivre-ensemble 142 18,91% 

3- Des équipements qui animent le quartier 113 15,05% 

4- Des commerces et des services proches, des entreprises qui apportent de
l'emploi 

85 11,32% 

5- Des logements diversifiés et accessibles 82 10,92% 

6- Un quartier avec moins de voitures et plus de mobilités douces, sans 
dégrader les conditions de circulation actuelles 

80 10,65% 

7- Un projet qui doit être maîtrisé 33 4,40% 

Les éléments de réponse et de prise en compte des avis du public par le TCO sont détaillés dans le
rapport annexé à la présente délibération.
Le projet globalement est bien accueilli. C’est un projet perçu comme le « laboratoire » d’une nouvelle façon
de construire la ville réunionnaise.Il est à retenir de cette concertation : 
-  Des  préoccupations  environnementales  très  fortes,  avec  d’importantes  attentes  sur  la  végétalisation  du
quartier et son entretien, la construction de bâtiments respectueux de l’environnement et préservant le lien à la
nature, une gestion responsable et raisonnée des ressources naturelles ainsi que des déchets.



- Des attentes exprimées sur le respect du style et de l’identité créole à travers les matériaux, l’architecture des
bâtiments, la composition des espaces publics mais aussi à travers un équipement dédié (musée ou autre).

- Le souhait d’un quartier animé, à taille humaine, privilégiant les services et petits commerces du quotidien
ainsi que les espaces ou animations permettant de se retrouver et de créer du lien entre les générations.

- Des attentes notoires sur le niveau d’équipements et de services du quartier, notamment à destination des
enfants, des adolescents et des personnes âgées,

- La volonté de développer la vocation sport, loisirs et culture de la Plaine des loisirs et plus largement du
quartier, avec des attentes autour de la création d’équipements sportifs (skatepark, équipements liés au vélo,
espace de baignade…), ludiques et culturels ;

- Des attentes fortes liées au développement des transports en commun et des mobilités douces pour limiter la
place de la voiture, et plus largement améliorer ou a minima, ne pas dégrader les conditions de déplacement.
- Des attentes importantes autour de la création d’une offre de logements accessible, notamment pour l’achat ;

- Un volet développement économique à conforter et l’accompagnement des TPE locales évoqué à plusieurs
reprises.

Au titre des contributions collectives, les contributions des écoliers et collégiens ont porté essentiellement sur
les  préoccupations environnementales  et  sociétales  soit :  les  alternatives à la  voiture,  les  commerces de
proximité, les équipements de production d’énergie renouvelable, la préservation et l’amplification de la
végétation et de la biodiversité, les publics vulnérables et notamment les SDF pour lesquels ils proposent
un centre d'hébergement,  équipements personnes âgées,  un « musée de La Réunion ». 

La contribution des experts a mis en avant la culture réunionnaise afin de “donner une âme” à Cambaie. 
Le Comité régional de cyclisme de La Réunion propose la création d’un « pôle vélo » sur la Plaine des
loisirs dans le cadre du projet Cambaie-Oméga. 

Ce rapport indique également les engagements du TCO pour donner suite aux contributions. Il s’agit
de : 

- Assurer le maintien de l’information et de la concertation dans les phases ultérieures du projet,

- Proposer des espaces de préfiguration pour faciliter l’appropriation et la projection des habitants,

- Animer une démarche historique et culturelle autour du projet,

- Donner suite au projet de « pôle vélo » proposé par le Comité régional de cyclisme et aux attentes en
matière de glisse urbaine.

Proposition :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 103-2, L 103-3, L103-4 et L 103-6 

Vu la délibération du n°2020_114_CC_1 du 2 novembre 2020 fixant les objectifs et les modalités de la
concertation préalable à la création de la ZAC Cambaie-Oméga,

Considérant  la concertation préalable du projet de ZAC Cambaie-Oméga à Saint-Paul organisée du 9
novembre 2020 au 18 décembre 2020,

Considérant le  rapport  bilan de la concertation du projet  de ZAC Cambaie-Oméga annexé à la présente
délibération,



A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 18/03/2021.

A reçu un avis favorable en Commission Aménagement et Logement du 04/03/2021.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ DÉCIDE DE :

-  ARRÊTER le bilan de la concertation préalable à la création de la Zone d’Aménagement
Concertée Cambaie-Oméga,

- CONFIRMER la poursuite du projet de ZAC Cambaie-Oméga,

- AUTORISER Monsieur le Président à mettre en œuvre les formalités et à signer les pièces
nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président






























































































